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Qu’est-ce que le 
travail illégal ? 
 
L’expression “travail illégal”, juridiquement consacrée par 
la loi n° 2005-882 du 2 août 2005, regroupe un ensemble de 
fraudes majeures à l’ordre public social et économique, 
précisément prévues et définies par le code du travail. 
Ces fraudes ont en commun de violer des règles élémentaires 
liées à l’exercice d’une activité professionnelle indépendante, en 
nom propre ou en société, ainsi que celles liées à l’embauche et à 
l’emploi des salariés. Ce sont : 
 
• Le travail dissimulé 
• Le marchandage  
• Le prêt illicite de personnel 
• L’emploi d’un étranger démuni de titre de travail 
• Le cumul irrégulier d’emplois 
• La fraude aux revenus de remplacement 
 
Ces infractions peuvent être commises par des entrepreneurs français  
ou pour certaines d’entre elles par des prestataires étrangers, établis  
dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers.  
 
Egalement, ces infractions se constatent généralement avec  
d’autres délits connexes que sont la traite des êtres humains,  
les abus de vulnérabilité, les trafics de main-d’œuvre étrangère  
et les faux documents.  
 
 

 Cet ouvrage ne reprendra jamais l’expression “travail 
au noir” 
 
Quoique fréquemment employée, elle est très réductrice 
au regard de l’ampleur et de la variété des fraudes 
effectivement constatées. Elle n’a, de surcroît, aucune 
valeur juridique, puisqu’elle désigne indistinctement : 
 
• soit un travailleur indépendant non immatriculé aux 
registres professionnels et non déclaré auprès des 
organismes fiscaux et sociaux ; il s’agit alors d’une 
situation de travail dissimulé par dissimulation d’une 
activité professionnelle indépendante, 
 
• soit un travailleur indépendant qui travaille sans 
facture ; il s’agit alors d’une fraude fiscale. 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
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 Il convient également d’éviter l’amalgame trop 
souvent pratiqué consistant à lier, voire à confondre, 
travail dissimulé et immigration clandestine 
 
Délit le plus fréquemment constaté par les services de 
contrôle, le travail dissimulé autrefois dénommé  
travail clandestin, vise le responsable d'une activité  
professionnelle indépendante ou l'employeur,  
quelle que soit la nationalité des protagonistes ou 
des personnes mises en cause.  
Le salarié non déclaré peut être français ou étranger.  
Le terme travailleur clandestin, susceptible de créer 
une confusion avec l’expression « étranger clandestin »  
qui désigne une personne étrangère en situation irrégulière  
de séjour et travaillant pour un employeur, ne fait plus partie 
de la législation du travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
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Quelles sont les 
personnes dont la 
responsabilité peut 
être recherchée ? 
 
 
 
 
 
Responsabilité des personnes physiques 
 
 

La loi permet aujourd’hui de mettre en cause, toute personne 
impliquée, à un titre ou à un autre, dans une affaire de travail 
illégal. 
La loi permet de mettre en cause toutes les personnes physiques 
qui participent à la fraude, quelle que soit leur nationalité et au 
premier chef, l’auteur du travail illégal, c’est-à-dire le 
responsable de l’activité économique exercée dans des 
conditions illicites. 
Dans la très grande majorité des situations, il s’agit du chef 
d’entreprise, pris en sa qualité, selon les cas, soit de travailleur 
indépendant, soit de représentant d’une société, soit 
d’employeur. 
Cette responsabilité peut être recherchée non seulement pour les 
agissements délictueux qu’il commet personnellement mais 
également pour ceux qu’il commet par personne interposée (ex : 
à l’occasion de l’emploi d’un étranger démuni d’un titre de travail). 
 
 
 
Responsabilité des personnes morales 
 
Depuis le 1er mars 1994, la loi permet de retenir, en plus de la 
responsabilité pénale des personnes physiques, celle des 
personnes morales lorsqu’elles commettent certaines des 
infractions qui entrent dans le champ du travail illégal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
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La responsabilité pénale des personnes morales 
Les principales infractions constituant le travail illégal ou 
des infractions connexes, permettent la mise en 
cause de la responsabilité pénale des personnes morales 
lorsque ces infractions ont été commises pour leur 
compte. 
Ces infractions sont les suivantes : 
• le travail dissimulé, 
• l’emploi d’étranger sans titre de travail, 
• le marchandage, 
• le prêt illicite de main-d’œuvre, 
• l’hébergement collectif non déclaré en préfecture, 
• les conditions de travail ou d’hébergement 
incompatibles avec la dignité humaine, 
• la rémunération manifestement sans relation avec 
l’importance du travail réalisé, 
• l’aide à l’entrée, au séjour et à la circulation des étrangers 
en situation irrégulière. 
 
 
Cette responsabilité pénale n’exclut pas, bien entendu, 
celle des personnes physiques auteurs ou complices des 
mêmes faits. Des pénalités spécifiques et indépendantes de 
celles encourues par les personnes physiques sont prévues 
pour sanctionner le comportement des personnes morales 
qui se livrent à ces pratiques. 
 
 
 
Responsabilité des bénéficiaires du travail illégal 
 
La loi permet aussi de mettre en cause, dans la plupart des cas, 
tous ceux (y compris les particuliers) qui ont bénéficié en 
toute connaissance de cause de la prestation réalisée dans des 
conditions illégales. 
Il s’agit bien entendu du bénéficiaire immédiat et direct de la 
prestation, c’est-à-dire du client qui a passé la commande, et 
appelé, selon les circonstances et les secteurs professionnels, 
donneur d’ordre ou donneur d’ouvrage. 
Mais, il peut s’agir également du bénéficiaire final de la 
prestation, ou de tout autre intermédiaire, même s’il n’a pas 
traité directement avec celui qui a réalisé le travail dans des 
conditions illégales. 
 
Ce mécanisme permet par exemple de rechercher la responsabilité 
du maître d’ouvrage pour une fraude réalisée par un sous-traitant 
avec lequel il n’a pas officiellement de relation commerciale. 
 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
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Le particulier peut être impliqué dans une affaire de travail illégal 
essentiellement à deux titres : 
- soit parce qu’il fait travailler comme employeur, pour son 
compte personnel, un salarié (femme de ménage, garde d’enfant, 
secrétaire, gardien, maçon) qu’il ne déclare pas et qui, de surcroît, 
peut être également un étranger démuni de titre de travail, 
- soit parce qu’il recourt comme client aux services d’un 
travailleur indépendant ou d’une entreprise qui pratique le travail 
dissimulé. Fiche 1 
 
 
Le premier cas correspond à une situation où le particulier peut 
être poursuivi pour du travail dissimulé et, éventuellement, pour 
emploi d’un étranger sans titre de travail. 
 
Dans le second cas, le particulier, qui ne se comporte plus en 
employeur mais en client, commet le délit de recours à une 
personne qui effectue du travail dissimulé. Il est donc passible des 
sanctions qui répriment cette fraude. De même, sa responsabilité 
civile peut être engagée au titre de la solidarité financière s’il n’a 
pas formellement vérifié la situation administrative du 
professionnel qu’il fait travailler. 
 
Pour éviter ces risques, il est donc vivement conseillé à tout 
particulier d’exiger un devis en bonne et due forme de la part du 
professionnel à qui il fait appel, surtout si le montant des travaux 
réalisés est égal ou supérieur à 3 000 €. 
 
 
 
 
Autres responsables possibles 
 

Enfin, en qualité de donneur d’ordre ou de maître d’ouvrage, 
peuvent aussi être mis en cause, et notamment sur le plan 
financier, selon la nature des infractions, les collectivités 
locales et les établissements publics à caractère administratif. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
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Les salariés 
peuvent-ils être 
responsables ? 
 
 
En règle générale, le salarié non déclaré par son employeur ne 
peut être mis en cause dans une affaire de travail illégal car il est 
en situation de subordination juridique : il est considéré comme  
une victime de la dissimulation de son emploi. C’est l’employeur  
ou celui qui l’utilise qui est légalement responsable. 
Il peut toutefois avoir lui-même et volontairement avec la connivence  
de son employeur accepté de travailler sans être déclaré, afin de  
commettre personnellement des infractions de travail illégal. 
 
À titre d’exemples, le salarié peut être sanctionné cause  
pénalement ou administrativement pour : 
• fraude aux revenus de remplacement, lorsqu’il travaille en percevant  
en plus des allocations de chômage versées par les ASSEDIC ou l’Etat, 
• travail et séjour irrégulier sur le territoire français, s’il est de 
nationalité étrangère et ne possède ni titre de séjour, ni titre de travail, 
• cumul d’emplois s’il est agent public, ou même salarié du 
secteur privé, et occupe indûment plusieurs emplois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation, 
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Quels sont les enjeux 
de la lutte contre 
le travail illégal ? 
 
 
Le travail illégal recouvre des activités occultes qu’il est difficile, 
par nature, de quantifier. 
 
Cependant, on estime habituellement à 4,4 % du produit intérieur 
brut, soit 55 milliards d’euros, le montant de la fraude qu’il 
génère. 
 
La verbalisation par les services de contrôle permet de suivre ses 
différentes manifestations et d’apprécier son impact économique, 
tant par l’ampleur des sommes non versées à l’État et aux 
organismes de protection sociale, que par les distorsions de 
concurrence préjudiciables aux entreprises qui respectent la 
réglementation. 
 
 
 

Forte progression de la verbalisation 
 
En 2003, les agents de contrôle habilités ont transmis aux 
Parquets plus de 5 600 procès-verbaux de travail 
illégal, se rapportant à un total de 8 600 infractions,  
soit 1 000 infractions supplémentaires par rapport à l’année 2002. 
 
Le montant des redressements opérés en 2004 par les URSAFF  
s’élève à près de 57 millions d’euros dont 55 millions  
concernent des cotisations dues pour l’emploi de salariés. 
 
Ce résultat témoigne d’une mobilisation soutenue  
des agents de contrôle qui paraissent tirer le 
meilleur profit des moyens mis à leur disposition. 
Cette appréciation vaut tout particulièrement pour 
l’utilisation faite de la déclaration préalable à l’embauche 
(DPAE), dont la généralisation a notablement renforcé 
l’efficacité de leur action, en évitant toute possibilité de 
contestation des contrevenants en matière de 
dissimulation de salariés. 
 
 
Travail illégal – Connaître la réglementation 
 
 


















































































































































































































































